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I.UNE DEMARCHE INNOVANTE ET PORTEUSE D’AMBITIONS
POUR L’AUVERGNE

1.1 - Une d�marche innovante

1.1.1 - Un exercice r�glementaire et une nouvelle for me de r�flexion

Le  SRIT (Sch�ma R�gional des Infrastructures et des Transports) constitue le volet transport du
SRADDT (Sch�ma R�gional d�Am�nagement et de D�veloppement Durable du Territoire). Il s�agit
donc d�un document prospectif, auquel s�impose le respect des dispositions de l�article 14-1 de la
LOTI. Sa port�e juridique reste limit�e puisqu�il n�est pas § opposable au tiers ¤. Il doit tenir compte
des documents d�orientation de niveau sup�rieur (quand ils existent) et “tre coh�rent et compatible
avec ceux de niveau inf�rieur (s�ils existent �galement).

Le SRIT est �labor� par la R�gion, § en association avec l�«tat et dans le respect des comp�tences
des d�partements, et en concertation avec les communes ou leur groupement ¤.

Il a  pour objectifs :

 d�optimiser l�utilisation des r�seaux et �quipements existants,
 de favoriser la compl�mentarit� entre les modes de transport,
 d�encourager la coop�ration entre les acteurs,
 de permettre, si n�cessaire, la r�alisation d�infrastructures nouvelles.

C�est sur cette base r�glementaire que la R�gion Auvergne a engag�, en parallfile fl la finalisation
de son SRADDT, l��laboration du SRIT. Sur le fond, comme sur la forme, l��laboration du SRIT est
un exercice nouveau :

 contrairement aux approches traditionnelles des sch�mas techniques sectoriels port�s
par les collectivit�s territoriales ou l�«tat en fonction de leur l�gitimit� et champs de
comp�tences, il vise d�lib�r�ment une vision prospective et transversale int�grant les
nouveaux enjeux de soci�t� et de mani fire claire ceux li�s au d�veloppement durable,

 il s�inscrit �galement dans une logique de partenariat o° chaque niveau territorial,
chaque niveau de comp�tences et plus largement chaque niveau de connaissance du
territoire, de son fonctionnement et des questions de d�placements ou de transport peut
s�exprimer et “tre entendu.

1.1.2 - Le positionnement de la R�gion comme pilote

Dans ce nouveau cadre de r�flexion, le l�gislateur a formellement identifi� la R�gion comme pilote
de la d�marche.
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Ce r–le de pilotage ne conduit pas fl red�finir les r–les ou responsabilit�s de chacun mais vise fl :

 situer l��chelle territoriale r�gionale comme angle de vision d�une dynamique
transversale d�actions ; les conditions de la mobilit� et des d�placements d�passent en
effet aujourd�hui les p�rimfitres administratifs traditionnels et sont souvent transversales
par leurs enjeux et leurs cons�quences (�nerg�tiques, environnementaux, financiers),

 positionner l�institution r�gionale comme :
promoteur et f�d�rateur des initiat ives locales,
relais de ces initiatives et de celles qu�elle mfine en propre au niveau national et

europ�en.

1.1.3 - Une �laboration partag�e et concert�e

L��laboration du SRIT s�est appuy�e sur une forte mobilisation de l�ensemble des acteurs politiques
et techniques r�gionaux. Cette mobilisation s�est traduite par une participation formelle aux
instances de suivi du SRIT. Cinq comit�s de pilotages, dont certains partag�s avec le SRADDT, se
sont tenus, ainsi que six comit�s techniques. Ont �t� associ�s da ns cette d�marche les
repr�sentants des quatre d�partements auvergnats, de Clermont M�tropole, de RFF et de la
SNCF, de l�universit� Blaise Pascal, ainsi que les services de l�«tat (DRE, DIREN) et ceux de la
R�gion en charge de l�am�nagement et des transpo rts.

Cette concertation s�est appuy�e sur d�autres processus :

 des entretiens men�s dans le cadre de la d�marche notamment avec le repr�sentant
local de la FNAUT et les techniciens des services des R�gions limitrophes,

 des auditions du Conseil Economique et Social de la R�gion Auvergne,

 la participation aux Conf�rences territoriales r�gionales et aux ateliers territoriaux qui se
sont tenus d�but 2008 dans chacun des d�partements o° �taient repr�sent�s non
seulement les collectivit�s territoriales mais a ussi des repr�sentants du milieu
�conomique, associatif et des chercheurs ou universitaires.

Le SRIT pr�sent� dans ce document est le r�sultat de l�ensemble de cette d�marche et vise fl “tre
le reflet des discussions, d�bats mais aussi des interrogations e t incertitudes ou doutes toujours
pr�sents dans la construction d�une d�marche prospective et collective. Il est le d�nominateur
commun d�une d�marche collective et des engagements ou implications de chacun des acteurs
participant.

1.2 - Le volet transport du SRADDT,  vision prospective de l£Auvergne ⁄
l£horizon 2030

Le SRIT �tant le volet transport du SRADDT, il doit orienter les choix en matifire d��quipements
(infrastructures) et de gestion (services de transports) compatibles avec les orientations majeures
retenues par le SRADDT et susceptibles de les favoriser et les renforcer.

La R�gion et ses partenaires ont affirm� dans le SRADDT l�ambition de � faire de l�Auvergne une
r�gion attractive, diversifi�e et pr�serv�e �.



3

Trois grands objectifs ont �t�  retenus fl l�horizon 2030 dans le SRADDT Auvergne :

 le redressement d�mographique,
 l�accessibilit� par la grande vitesse ferroviaire et le d�senclavement des territoires,
 un d�veloppement durable sp�cifique tenant compte aussi des faibles densit�s.

Parmi les cinq orientations identifi�es pour atteindre ces objectifs, deux sont en interface directe
avec la probl�matique  des infrastructures et des transports :

 des villes rayonnantes et des territoires durables : qualifier les fonctions urbaines et
favoriser leur rayonnement dans une perspective de durabilit�,

 des espaces ruraux diversifi�s : favoriser la structuration des espaces ruraux autour des
bourgs centres tout en d�veloppant un cadre de vie de qualit� .

1.2.1 - Des villes rayonnantes et des territoires durables

Au d�but du XXI�me si�cle, l�affirmation des villes est un levier majeur pour attirer de nouvelles
populations, d�velopper des services de haut niveau et conf�rer de la visibilit� � un territoire donn�.
Le d�veloppement des villes est aussi un ph�nom�ne europ�en et mondial. C�est pourquoi la
R�gion et ses partenaires (¥tat et collectivit�s territoriales) favoriseront la qualification et le
rayonnement des fonctions urbaines, concourant � une offre territoriale originale et attractive,
s�appuyant � la fois sur des agglom�rations dynamiques et des espaces pr�serv�s. Les techniques
num�riques viendront bien �videmment en soutien � ces �volutions.

L�inscription de l�Auvergne dans l�objectif du Facteur 41 se traduit notamment dans la volont� de
densification autour des agglom�rations et p¤les. Tenant compte de la sp�cificit� de l�espace
(dominante rurale, faibles densit�s), la R�gion et ses partenaires (¥tat et collectivit�s territoriales)
d�velopperont une strat�gie de densification diff�renci�e e n fonction des types de territoires.

Faire de Clermont-Ferrand une vraie m�tropole d��quilibre

La R�gion et ses partenaires soutiendront d�abord le renforcement des fonctions m�tropolitaines et
le rayonnement de l�agglom�ration clermontoise et au -delfl de la plaque urbaine, par :

 l�am�lioration de sa connexion aux grands r�seaux nationaux et europ�ens ,
notamment fl travers la Ligne fl Grande Vitesse (LGV), avec une articulation
rail/autoroute/route permettant une desserte performante de l�espace r�gional,

 la consolidation et la diversification des fonctions sup�rieures, dans le cadre
d£une coop�ration avec les m�tropoles voisines . Le rayonnement des fonctions ainsi
affirm�es prendra appui sur des agglom�rations § t“tes de r�seau ¤, elles -m“mes
ouvertes fl l�ext�rieur (Le Puy -en-Velay vers Rh–ne-Alpes, Aurillac vers Midi-Pyr�n�es,
Montluˆon vers le Centre˜),

 le d�veloppement de la plate-forme universitaire clermontoise (sur la base d�une
fusion des deux universit�s actuelles) et de ses outils de recherche vis ant fl cr�er un
environnement propice notamment fl un renforcement des services aux entreprises et au
d�veloppement de nouvelles activit�s �conomiques.

1 L£objectif du Facteur 4 correspond ⁄ l£engagement de la France ⁄ diviser par 4, ⁄ �ch�ance 2050, ses �missions de gaz ⁄ effet de serre

par rapport ⁄ leur niveau de 1990.
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D�velopper l�interactivit� entre les villes

La R�gion et ses partenaires stimuleront par ailleurs la  performance territoriale des fonctions
urbaines, par :

 la structuration et l�organisation de l�offre urbaine selon une hi�rarchisation  fl trois
niveaux : la plaque urbaine (fonctions m�tropolitaines), les villes d��quilibre (fonctions de
niveau d�partemental) et les p–les ou r�seaux de bourgs structurants (fl l��chelle du
bassin de vie),

 le d�veloppement de la dynamique d£interaction entre les villes, notamment la
m�tropole et les autres agglom�rations, favorisant le fonctionnement en r�seau ou §  en
archipel ¤.

Densifier  l�espace autour des agglom�rations, p�les et bourgs -centres

Vis-fl-vis du d�veloppement durable, le renforcement des fonctions urbaines ira de pair avec des
formes d�occupation de l�espace plus denses et moins d�pendantes de l�a utomobile. En la
matifire, la R�gion et ses partenaires appuieront un d�veloppement plus coh�rent, plus resserr�, fl
travers :

 l�encouragement fl la localisation des �quipements et services sur et autour des p–les,
en coh�rence avec les zones d�habitat et d� emploi et les transports collectifs,

 la qualification des centres (centres villes, centres bourgs), dans le cadre de
programmes de r�novation urbaine ou d�op�rations de dynamisation commerciale,

 la structuration de l£offre fonci're d�activit� : �laborati on de Sch�mas territoriaux de
foncier d�entreprises, �co -labellisation de zones d�activit�s,

 l�encouragement fl la cr�ation d��co -quartiers.

Ma triser  l��talement urbain

Dans une double perspective de r�duction des �missions de gaz fl effet de serre et de limitation de
la facture �nerg�tique pour les m�nages, la R�gion et ses partenaires s�impliqueront dans une
politique volontaire de densification de l�habitat, incluant :

 l�encouragement fl la ma“trise fonci're de l£�talement urbain  dans les documents
d�urbanisme. Coupl�e au d�veloppement d�une offre densifi�e de logements, la ma¯trise
foncifire doit concourir aussi au maintien de l�agriculture p�riurbaine,

 l�appui fl une offre r�sidentielle diversifi�e  sur les centres : logements de taille adapt�e,
accession fl la propri�t�, nouvelles formes d�habitat (maisons de ville, petit collectif˜),
dans un souci de gestion partag�e de la mixit� sociale,

 l�incitation fl la qualification de l£habitat et des lieux de vie : op�rations d�am�lioration
de l�habitat et des centres, d�veloppement de l�habitat labellis� et de l��co construction.

Promouvoir une desserte durable

La densification passera par une �volution des modes de d�placement, le recentrage de la fonction
r�sidentielle �tant indissociable du renforcement de  l�offre de transports collectifs. A ce titre, la
R�gion et ses partenaires favoriseront :
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 l�articulation, dans les documents d�urbanisme, entre les projets de densification
r�sidentielle et le trac� des r�seaux, actuels ou fl venir, de transport collectif ,

 la formalisation d�une offre de transports collectifs performante, multimodale,
confortable et lisible, assurant une desserte satisfaisante des centres, et donnant fl tout
Auvergnat droit au bon transport, au bon endroit et au bon moment.

1.2.2 - Des espaces ruraux diversifi�s

Le choix de la densification qui pr�side fl la strat�gie du SRADDT amfine par ailleurs fl revisiter
l�organisation des fonctions de l�espace rural. La ligne directrice adopt�e vise fl la consolidation du
maillage de services au niveau des bourgs-centres et au renforcement de la coh�rence de l�offre de
services fl l��chelle des bassins de vie. Parallfilement, les fonctions propres aux espaces non urbanis�s
(agriculture, for“t, tourisme) et ses am�nit�s (paysages, ressource en eau, biodiv ersit�) seront
valoris�es, en tant que composantes majeures d�une r�gion pilote en matifire de d�veloppement
durable. Cette strat�gie s�appuiera sur un investissement massif sur les TIC, qui permettront d�assurer
une couverture en haut d�bit de l�ensemble d e l�espace rural.

L�espace rural ne restera pas pour autant fl la marge ; il doit b�n�ficier du rayonnement accru des
villes auvergnates. La R�gion et ses partenaires doivent s�assurer de l�existence d�un effet
d�entra¯nement sur le monde rural, d˘ au d�ve loppement des p–les urbains.

Pour encourager ce ph�nomfine, ils interviendront sur l�espace rural pour :

 renforcer le r«le des bourgs dans la structuration des bassins de vie, fl travers leurs
fonctions r�sidentielle, �conomique et de services, notamment par l�accfis aux
technologies de l�information et fl leurs usages. Concernant les services, il est
n�cessaire de r��quilibrer l�offre dans l�espace rural gr˙ce fl une action diff�renci�e
bas�e notamment sur les contrats de territoire,

 am�liorer la gestion de la mobilit� dans les rapports ville -campagne gr˙ce fl une
meilleure organisation entre Autorit�s Organisatrices de Transport (AOT) et au
d�veloppement des transports fl la demande,

 renforcer les dynamiques �conomiques dans les campagnes avec la valorisati on des
fonctions �conomique, touristique et environnementale de l£espace rural,
notamment fl travers les Parcs Naturels R�gionaux, et une forte ma¯trise de la diffusion
r�sidentielle.

1.3 - La prise en compte des enjeux majeurs pour les transports en
Auvergne

A l�issue du diagnostic du SRIT, et parallfilement au SRADDT, quatre enjeux majeurs pour les
infrastructures et les services de transport se sont d�gag�s de la confrontation entre l��tat des lieux
des infrastructures et transports, l��volution du ter ritoire r�gional et les objectifs environnementaux,
sociaux et �conomiques auxquels la r�gion Auvergne doit faire face d�ici l�horizon 2030.

Ces quatre enjeux majeurs sont les suivants :

 connecter l�Auvergne aux r�seaux nationaux et internationaux et d�v elopper des liaisons
performantes entre les agglom�rations auvergnates,
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 adapter l�offre en infrastructures et en services aux nouvelles logiques territoriales
r�gionales,

 moderniser les services pour r�pondre aux besoins de tous et faciliter la mobilit� en
transports collectifs,

 organiser le territoire pour assurer des transports durables et s�en donner les moyens.

1.3.1 - Connecter l£Auvergne aux r�seaux nationaux et internationaux et
d�velopper des liaisons performantes entre les agglom�rations
auvergnates

S�ouvrir vers Rh�ne -Alpes et am�liorer radicalement la relation ƒ l�§le-de-France pour se
positionner ƒ l��chelle europ�enne

La r�gion Auvergne ne b�n�ficie pas d�atout majeur pour servir son d�veloppement
�conomique et social : pr�sence de relie f, absence de faˆade maritime, �loignement des axes
forts de d�veloppement europ�en et de m�tropole de dimension internationale.

Sur ce plan, la proximit� relative de la r�gion Rh–ne -Alpes et de l�agglom�ration lyonnaise
appara¯t clairement comme un potentiel de synergie fl d�velopper dans le futur. Parallfilement,
l�am�lioration de la qualit� et des performances d�accfis fl la capitale et ses grandes
infrastructures de transports, notamment sur le plan ferroviaire, constituent un autre enjeu
majeur pour l�Auvergne.

Rail / Route/ Avion :  engager un r��quilibrage, trouver une compl�mentarit�

La r�gion est maintenant dot�e d�un r�seau autoroutier relativement performant (m“me s�il reste
quelques projets importants fl engager ou finaliser), toutes les grandes destinations nationales
et europ�ennes sont accessibles.

Mais face fl ce r�seau routier, le r�seau ferroviaire souffre de la comparaison : pas de r�seau fl
grande vitesse, pas de liaisons structurantes interr�gionales, pas d�accfis rapide et efficace aux
grands a�roports nationaux. Seule la pr�sence des trois plates -formes a�roportuaires
r�gionales, et en premier lieu celle de Clermont -Ferrand, ainsi que la liaison ferroviaire
Clermont-Ferrand-Paris (en Corail TEOZ) assurent cette accessibilit� dans un regist re d�offre
qui doit encore “tre am�lior�. De fait, sur la quasi -totalit� des liaisons r�gionales ou
interr�gionales, la part de march� est syst�matiquement fl l�avantage de la voiture particulifire,
m“me si les am�liorations engag�es sur le ferroviaire (Cler mont-Paris et Clermont-Lyon) se
sont traduites par des augmentations significatives de la fr�quentation.

Pour le transport de marchandises, la question est encore plus aiguÉ compte tenu du monopole
routier et du d�s�quilibre avantages/inconv�nients qu�en  retirent l�Auvergne et l�Allier en
particulier. A ce titre, la question de la coh�rence de traitement de la RCEA constitue �galement
un enjeu majeur pour l�Auvergne.

Mieux desservir les deux dimensions de l�Auvergne m�tropolitaine

L�Auvergne est, comme d�autres r�gions, marqu�e par le d�veloppement du fait urbain
notamment au travers de la § plaque urbaine clermontoise ¤ qui rassemble un Auvergnat sur
trois autour de la croix clermontoise nord-sud/est-ouest, aire urbaine sur laquelle l�offre
ferroviaire est plut–t bien plac�e et m�rite de voir les efforts d�am�lioration des infrastructures et
des services, mais aussi d�intermodalit�, se d�velopper et s�am�liorer encore.
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Par contre, et fl l�exception de l�axe nord clermontois (Clermont-Riom-Vichy-Moulins), les
grandes liaisons intrar�gionales sont peu satisfaisantes notamment celles du sud (Le Puy et
Aurillac vers Clermont), et la mauvaise qualit� des infrastructures ferroviaires constitue un frein
majeur pour proposer une alternative cr�dible fl l�usage de  la voiture dans un environnement o°
la demande et les trafics routiers augmentent.

Les offres routifires de transport collectif qui d�pendent elles aussi de la qualit� des
infrastructures routifires ne sont pas forc�ment mieux servies. Cette double probl� matique,
cumul�e fl une structuration des offres d�partementales (lignes r�gulifires), pas forc�ment
organis�es pour assurer une coordination optimale avec le r�seau ferr�, rend l�efficacit� globale
du systfime de transport r�gional peu op�rante.

1.3.2 - Adapter l£offre en infrastructures et en services aux nouvelles
logiques territoriales r�gionales

«tendre l�offre et les  services dans une logique multimodale globale pour les territoires
m�tropolitains

Le ph�nomfine de m�tropolisation se traduit par une e xtension croissante des aires d�influence
des principales agglom�rations auvergnates. Il s�agit non seulement d�une extension au -delfl
des limites du p�riurbain classique o° viennent s�installer les jeunes m�nages actifs mais aussi
de l��mergence de relatio ns plus longues, moins quotidiennes mais qui se d�veloppent
(Moulins-Vichy, par exemple).

La mise en place progressive d�une offre de transport ferroviaire rythm�e (voire cadenc�e)
adapt�e aux transports m�tropolitains et fl l��volution de la demande doit  se poursuivre
(fr�quence heures de pointes/heures creuses/soir�es et week -ends)  mais doit aussi se
conjuguer fl la r�alisation d�une offre globale intermodale associant l�usage de la voiture fl celle
des transports collectifs, et m“me du v�lo.

Ce ph�nomfi ne de m�tropolisation ne se limite pas fl une logique intrar�gionale. L�extension de
l�aire d�influence st�phanoise, et au -delfl de celle de la r�gion lyonnaise, a d�jfl largement
d�bord� des secteurs imm�diatement limitrophes de la Haute -Loire et concerne aujourd�hui
plusieurs milliers d�Auvergnats de la Haute-Loire.

R�duire les nuisances, d�velopper les alternatives ƒ la voiture particuli‹re dans les
territoires urbains

Pour l�agglom�ration clermontoise, la logique de r�duction du trafic automobile est e ngag�e au
travers du d�veloppement d�axes de Transports en Communs en Sites Propres (TCSP)
structurants (existants et fl venir), combin�e fl des p–les d��changes p�riph�riques et fl une
tarification int�gr�e. Cette politique est fl poursuivre et fl am�liorer to ut en se posant la question
de l�articulation fl trouver avec les lignes routifires d�partementales de transport (probl�matique
de la connexion p�riph�rique par rapport fl un accfis au centre).

Pour les autres agglom�rations auvergnates, la question des corre spondances train-bus fl la
gare principale et de la coordination/int�gration des lignes urbaines et d�partementales au sein
des p�rimfitres de Transports Urbains reste pos�e.

Offrir un mfime niveau de service avec une offre en mobilit� adapt�e dans les terri toires
fl rurbains °

Dans les territoires  moins denses de la r�gion mais sous d�pendance urbaine, lfl o° le train
n�ira jamais et o° le systfime classique de transport collectif routier est �conomiquement
inappropri�, l�extension du concept de transport fl la demande est fl envisager. Pour autant,
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celui-ci doit �voluer par rapport aux configurations connues pour r�pondre fl un triple enjeu :
am�lioration de son niveau de couverture dans le temps (disponibilit�), r�ponse fl des besoins
sp�cifiques (handicaps phy siques et sociaux) et ad�quation aux co˘ts �conomiques qu�il
engendre.

L�harmonisation des dispositifs et la coordination des diff�rents niveaux d�offre mais aussi et
surtout de l�information propos�e aux habitants et usagers sur l�offre disponible sont d es
�l�ments incontournables d�une alternative fiable et cr�dible au transport individuel ou fl
l�exclusion de la mobilit�.

Penser ƒ  de nouvelles formes de services pour desservir les territoires fl nature °

Enfin, dans certains secteurs de l�Auvergne, les moins denses et peupl�s mais o° l�aspect
nature prime, l��volution de la desserte et de l�accessibilit�, qui ne peut aujourd�hui se r�soudre
que par l�usage du transport individuel, doit s�ouvrir fl terme fl d�autres solutions de
communications et de services que le d�placement motoris�.

1.3.3 - Moderniser les services pour r�pondre aux besoins de tous et
faciliter la mobilit� en transports collectifs

Diversifier et �largir l�offre de transport collectif dans le temps et l�espace pour mieux
r�pondre aux nouvelles temporalit�s de l�emploi

Une part de plus en plus importante de population active (jeunes m�nages notamment) habite
en dehors des p–les urbains et m“me de plus en plus loin (au -delfl du p�riurbain classique)
dans des environnements diffus et dispers�s g�ographiquement. Les emplois restent
concentr�s dans les p–les urbains de manifire massive mais de moins en moins au centre et de
plus en plus en p�riph�rie. Cette situation g�nfire des d�placements pour lesquels l�offre de
transport collectif classique reste peu attractive et  l�usage de la voiture particulifire
pr�pond�rant malgr� son co˘t r�el pour les m�nages (deuxifime voiture, carburant,
stationnement) et pour la collectivit� (cr�ation et entretien des routes, pollution, congestion).

La relation habitat/emploi se trouve confront�e �galement fl l�enjeu de dispersion dans le temps
li�e aux �volutions des activit�s �conomiques (horaires variables, temps partiels mais aussi
emplois temporaires dans la dur�e) qui g�nfire toujours plus de besoins de mobili t� et qui
accentue aussi les in�galit�s d�accfis fl l�emploi entre ceux qui disposent d�une voiture et ceux
qui n�en ont pas. Cette situation  se trouve accentu�e dans certaines configurations : H–pital et
Universit�s de Clermont -Ferrand (10 fl 12 000 emplois), zones d�activit�s d�entreposage et
logistique le long de l�A71 ou l�A75, mais aussi fl des �chelles plus locales autour des p–les
urbains locaux d�Aurillac, Moulins, Montluˆon et Le Puy.

Le r�seau r�gional, par sa structure, ne permet que trfis partielle ment de r�pondre fl la
dispersion des besoins dans le temps et dans l�espace. De m“me pour les r�seaux
d�partementaux, dont la fonction et l�usage principaux restent le transport scolaire.

Sortir les scolaires et �tudiants de la mobilit� contrainte et fati gante

Ind�pendamment des hypothfises d�mographiques concernant l��volution de la population
jeune en Auvergne, celle-ci restera pour sa grande majorit� une population § captive ¤ des
transports collectifs.

Aujourd�hui, l�accfis fl la formation pose un certain nombre de problfimes :

 diversification des filifires, des sections, des options,
 adaptation de la carte scolaire/bassin de vie et des § �vasions ¤ (d�rogations, priv�),
 concentration progressive des lieux de formations sur le territoire fl chaque �chel on,
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 d�enseignement (collfiges, lyc�es, universit�s),
 paradoxalement, �clatement de certaines formations sur plusieurs p–les,
 logiques de formation extra-r�gionale pour les �tudiants.

Face fl cette �volution de l�environnement § formation ¤, l�offre en d�pla cements propos�e
aujourd�hui est confront�e fl plusieurs probl�matiques :

 la question du desserrement de l�habitat des m�nages avec enfants, ce qui conduit fl la
mise en place de dispositifs de ramassage complexes (itin�raires) et des temps de
trajets parfois longs pour optimiser les parcours et donc le co˘t des services,

 la concentration de moyens importants dans le temps (horaire entr�es/sorties,
p�riodicit�/saisonnalit�) et dans les m“mes lieux avec des problfimes de r�utilisation en
dehors de ces cr�nea ux,

 la question de la mutualisation des fonctions (scolaires/travail entre autres) qui pose des
problfimes de coh�rence d�offre et d�usage largement favorable fl l�usage de la voiture,

 les problfimes de s�curit� dans les v�hicules, aux arr“ts, sur la rou te.

Anticiper les nouveaux besoins d�une population plus –g�e et plus exigeante par  de
nouvelles formes de r�ponses en mobilit�

Le vieillissement de la population r�gionale est d�ores et d�jfl pr�vu d�ici 2010 -2015 avec un
accroissement de la part et du nombre de personnes ˙g�es de plus de 60 ans, et en particulier
des personnes trfis ˙g�es (plus de 79 ans).

Le r�seau de sant�  �volue et se modernise mais en rationalisant ses activit�s et en
concentrant ses fonctions dans les agglom�rations (petites et moyennes)  et la m�tropole
clermontoise.

Ce ph�nomfine pose une fois de plus le problfime de l�accessibilit� depuis les secteurs du
territoire r�gional en marge des dynamiques territoriales mais aussi la question de la pr�sence
de relais locaux dans les bassins de vie.

Il n�cessite de mettre en place des dispositifs de desserte de proximit� souples et adapt�s en
amont et en aval d�une offre r�gionale coh�rente, non seulement du point de vue de l�offre
horaires et des destinations, mais aussi de l�information de l�accessibilit� et de la tarification.
Ces principes sont fl d�cliner en termes d�articulations d�offres aux diff�rentes �chelles du
territoire mais en tenant compte notamment d�une hi�rarchisation r�fl�chie du traitement de
l�accessibilit� en des poi nts (gares, haltes, arr“ts) qu�il conviendra d��quiper et d�am�nager
dans le cadre de la poursuite  du projet gare de la r�gion.

La r�gion Auvergne est cependant plut–t bien dot�e en services aux habitants par rapport fl la
moyenne des r�gions franˆaises.

Pour autant ce constat est fl nuancer :

 les p–les urbains d�agglom�rations sont bien �quip�s fl tous les niveaux,
 les p–les ruraux sont globalement bien �quip�s eux aussi mais avec des distinctions

selon le type de services ou d��quipements,
 les zones interm�diaires p�riurbaines sont en situation de forte d�pendance.

En dehors des zones urbaines, l�accfis aux services et �quipements de proximit� est par nature
multipolaire (souvent 2 ou 3 p–les). Dans les zones p�riurbaines, la d�pendance est encore
plus forte car tourn�e  quasi -totalement vers l�ext�rieur. Face fl ces besoins de proximit�, l�offre
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r�gionale et d�partementale de transport collectif est trfis peu op�rante compar�e fl la voiture
particulifire car non structur�e pour r�pondre fl cette �chelle de be soins.

Participer ƒ la valorisation du patrimoine touristique auvergnat

L�Auvergne dispose d�un potentiel touristique important, mais sous valoris� avec trfis clairement
une probl�matique g�n�rale de fid�lisation et de faible visibilit� internationale.

L�apport du transport collectif dans le d�veloppement du potentiel touristique auvergnat repose
la question des liens fl d�velopper et am�liorer avec Rh–ne -Alpes et l�Ñle-de-France, premiers
pourvoyeurs de touristes et les grandes destinations r�gionales ma is aussi de la d�clinaison de
produits touristiques/transport.

1.3.4 - Organiser le territoire pour assurer des transports durables et s£en
donner les moyens

Engager une politique d�am�nagement du territoire en rupture ƒ court terme pour une
inflexion ƒ moyen/long terme

Les logiques actuelles de localisation des activit�s et de l�habitat ont conduit fl une situation peu
favorable au regard des enjeux actuels �conomiques, mais aussi sociaux, et surtout
environnementaux. Elles ont conduit, en effet, fl une augmentation croissante de la mobilit�
favorable au transport individuel (voyageurs et marchandises). Il semble aujourd�hui n�cessaire
de modifier cette perspective en visant une rupture des pratiques et objectifs pr�existants dont
les effets, compte tenu de l�inertie d�un certain nombre de paramfitres, ne se feront sentir qu�fl
l�horizon d�une dizaine d�ann�es minimum.

L�un des enjeux possibles de cette coh�rence des politiques est celle de la densification et de la
concentration de l�habitat et des activit�s le long des axes de transports collectifs et fl proximit�
de leurs points d�entr�e ou de connexion.

En parallfile, des choix strat�giques en matifire d�infrastructures doivent d�ores et d�jfl
s�engager pour assurer une coh�rence d�ensemble fl cette strat�gi e :

 r�orientation massive des investissements et du fonctionnement sur les transports
collectifs publics ferroviaires mais aussi routiers,

 r�orientation s�lective  de ces investissements sur les cr�neaux de pertinence des
diff�rents systfimes et donc des c hoix ou arbitrages sur le maintien ou la p�rennisation
de certaines infrastructures ferroviaires et en int�grant pour les infrastructures routifires
des critfires plus qualitatifs que quantitatifs,

 r�orientation raisonn�e  par les budgets de fonctionnement li�s au seuil de pertinence
�conomique (co˘ts d�exploitation / recettes d�exploitation / co˘t pour la collectivit�
rapport� fl la personne ou fl la marchandise transport�e),

 r�orientation obligatoire du point de vue �cologique avec la mise en Òuvre de soluti ons
moins consommatrices d��nergies fossiles et avec des taux d��missions faibles ou nuls
(CO2, GES,˜). De ce point de vue, le r�seau ferroviaire n�est aujourd�hui pas forc�ment
id�alement plac�.

Traiter la  question du chantier de la coop�ration institu tionnelle et territoriale

Le territoire auvergnat par sa diversit� g�ographique est soumis fl des forces centripfites et
centrifuges d�finissant ses modes de fonctionnement :
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 centripfites avec l�attraction de la m�tropole Clermontoise d�finie par son r–l e de
capitale r�gionale et de centre d�une plaque urbaine,

 centrifuges avec des ph�nomfines d�attractions plus ou moins forts de ses marges vers
des territoires ext�rieurs fl la r�gion : le sud et l�ouest du Cantal vers le Limousin et Midi-
Pyr�n�es, la fran ge est et nord-est de la Haute-Loire vers les agglom�rations
st�phanoises et lyonnaises, mais aussi le nord de l�Allier soit vers la Bourgogne, soit
vers la r�gion Centre.

Ó un autre niveau, la m“me question se pose en regard de l��volution de l�organisa tion des
grandes Directions techniques s�occupant d�infrastructures : RFF Rh–ne-Alpes Auvergne fl
Lyon, les Directions des routes de l�«tat sur trois r�gions diff�rentes, la r�gion SNCF Auvergne
jusqu�fl Nevers. Cette non § recouvrance ¤ entre les comp�tence s techniques de gestion
d�infrastructures et d�organisation des services (transports et routes) s�observent fl tous les
�chelons : la R�gion n�a pas de comp�tences particulifires en matifire de routes mais s�occupe
du TER dont les voies ferr�es sont fl RFF, qu i doit y faire circuler des trains nationaux ou de
fret.

Face fl ces �l�ments, les organisations territoriales de proximit� sont aussi trfis pr�sentes, et
notamment en milieu urbain, prennent de plus en plus de poids dans l�organisation et le
financement des systfimes de transports.

Les �volutions institutionnelles, r�glementaires et techniques ne sont vraisemblablement pas
achev�es et de nouvelles formes d�organisation et de systfimes d�exploitation vont appara¯tre,
notamment du c–t� du systfime ferroviaire, ce qui peut ouvrir de nouvelles perspectives pour ce
transport.

En tout �tat de cause, le SRIT s�inscrira dans un champ complexe de relations et de partenariat
qui  n�cessitera l��laboration de protocoles, de chartes et de contrats sur la base d�objectifs
communs et partag�s.

Se doter des outils qui permettent de mesurer, d��valuer et d�adapter

Dans le cadre de  la perspective �voqu�e au paragraphe pr�c�dent, il est apparu au cours de la
r�alisation du SRIT une certaine dilution, rar�faction et r�ductio n du domaine de la
connaissance de la mobilit� et des d�placements, qui permet difficilement de croiser des
�l�ments d�informations fl diff�rentes �chelles territoriales ou techniques et paradoxalement fl
l��chelle r�gionale (hors les statistiques TER).

Dans ce cadre, l�Observatoire R�gional des Transports pourrait permettre d�assurer et
d�velopper le champ d�investigation et de r�flexion sur la mobilit�, les infrastructures et les
services au sein d�une agence r�gionale des d�placements dot�e des moyens te chniques et
financiers n�cessaires.
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II.UNE STRATEGIE CLAIRE BATIE SUR DES PRIORITES , DES
AXES DE PROGRES ET DES PROPOSITIONS

2.1 - L£affirmation de trois priorit�s

La strat�gie du SRIT s�articule autour de trois priorit�s d�finies par la R�gion, l�«tat , les
D�partements et toutes les collectivit�s auvergnates :

 un projet d�int�r“t majeur pour r�pondre au besoin et fl l�ambition de pr�server et
am�liorer le positionnement national et europ�en de l�Auvergne et de sa capitale
r�gionale Clermont -Ferrand :
 fl Trois branches, un projet : la grande vitesse ferroviaire en Auvergne °

 l�optimisation du fonctionnement et de la compl�mentarit� des systfimes et r�seaux de
transport pour r�pondre aux sp�cificit�s structurelles du territoire auvergnat et de son
�volutio n pass�e et future :
  fl Le bon mode de transport, au bon endroit, au bon moment °

 l�adaptation progressive et l�innovation permanente des outils techniques et sch�mas
d�organisation et de gestion des d�placements pour r�pondre dfis aujourd�hui et dans
les meilleures conditions aux d�fis �nerg�tiques et environnementaux :
  fl Une volont� commune pour une mobilit� et un territoire plus durables °

2.1.1 - Trois branches, un projet : la grande vitesse ferroviaire en
Auvergne

L�Auvergne est l�une des dernifires r�gions franˆaises fl ne pas b�n�ficier d�un accfis et d�une
desserte par le r�seau ferroviaire fl grande vitesse.

Dans la perspective du SRADDT et des ambitions qu�il affiche, il n�est pas envisageable que
l�Auvergne demeure fl l��cart de ce r�seau fl grande  vitesse qui va encore se d�velopper fl l��chelle
nationale et europ�enne.

Ce projet, n�cessaire fl l�Auvergne, s�appuie sur une vision fl deux dimensions :

 celle de l��quit�, par la mise en service de vraies relations ferroviaires rapides entre
Clermont-Ferrand, Lyon et Paris, indispensables au maintien et fl l�int�gration de la
dynamique �conomique de Clermont -Ferrand et des p–les technologiques industriels, de
services et de recherches auvergnats dans un environnement international. Dans cette
vision, ce projet participe �galement par ses effets de coh�rence et de mutualisation fl la
probl�matique du doublement de la ligne fl grande vitesse Paris -Lyon,

 celle de l�anticipation, par la mise en Òuvre du projet Transline qui par ses
caract�ristiques r�pond d�ore s et d�jfl aux enjeux d�un am�nagement plus �quilibr� et
plus durable du territoire national et europ�en. Par sa position centrale dans ce projet,
l�Auvergne trouve et retrouve le moyen de jouer un r–le de carrefour g�ographique
favorisant les �changes, et donc l��conomie auvergnate, et mettant en �vidence son
potentiel social et environnemental, et donc d�attraction pour les populations et les
entreprises. De ce point de vue, la r�alisation du raccordement fl grande vitesse de
Limoges fl Poitiers constitue un �l�ment fondateur de ce projet comme pourra l�“tre celui
entre l�Auvergne et Lyon.
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Parallfilement fl ces d�marches qui engageront fortement les acteurs auvergnats et d�autres
r�gions franˆaises dans les ann�es fl venir, la R�gion Auvergne avec les d�parteme nts du Cantal
et  de la Haute-Loire veillera fl ce que leurs territoires et leurs agglom�rations puissent b�n�ficier
de ces projets de manifire �quilibr�e et efficace par les relations qui existent et qui sont fl am�liorer,
pour l�une vers Brive et Limoges, pour l�autre vers St Etienne et Lyon.

2.1.2 - Le bon mode de transport, au bon endroit, au bon moment

Il est ind�niable que les caract�ristiques physiques structurelles du territoire auvergnat conduisent
(et ont d�jfl conduit) fl op�rer des choix particuli ers en matifire d��quipements et d�infrastructures
notamment ferroviaires.

Mais les �volutions observ�es depuis plusieurs dizaines d�ann�es en Auvergne (concentration
urbaine de la population et des activit�s, perte d�mographique) qu�ont accompagn� et fav oris� un
accfis fl la mobilit� facilit� par le d�veloppement de l�automobile et de la voirie conjugu� fl un faible
co˘t de l��nergie sont aujourd�hui remises en causes.

En effet :

 les tendances d�mographiques sont stabilis�es voire invers�es, au moins dans
certaines parties du territoire, et la R�gion souhaitent amplifier et �tendre ce
ph�nomfine,

 l�accfis fl la mobilit� devient de plus en plus co˘teux, en tout cas avec les m“mes
modalit�s �nerg�tiques, le quasi monopole routier tant pour les personnes que pou r les
marchandises conduisant sans �volution notoire fl des risques sociaux et
environnementaux majeurs.

Face fl ces �l�ments, la R�gion Auvergne s�inscrit pour son SRIT dans un cadre de r�flexion
§ r�fl�chi et raisonn� ¤ prenant en compte :

 que la mobilit� d�pend tout autant d�une politique d�am�nagement du territoire et
d�organisation/gestion de  l�espace que d�une politique d�infrastructures et de services de
transport,

 que chaque mode de transport a son cr�neau et ses seuils de pertinence �conomiques,
sociaux et environnementaux et que ce sont les �l�ments de r�gulation de ces seuils qui
d�terminent l�int�r“t et la capacit� d�action tant des agents publics que des agents
priv�s.

Compte tenu de ces �l�ments, le SRIT de la R�gion Auvergne privil�gie :

 l�optimisation du fonctionnement des infrastructures existantes par la valorisation, sur le
plan des services offerts fl la population, des am�liorations apport�es tant aux r�seaux
routiers que ferroviaires et cela aux �chelles interr�gionales et r�gionales  et en fonction
de la nature des territoires et des besoins de d�placements (aire m�tropolitaine,
relations entre agglom�rations, desserte des bassins de vie urbains ou p�riurbains et
ruraux),

 la compl�mentarit� des systfimes et r�seaux de transport  par l a d�finition d�une
strat�gie de coh�rence de plus en plus forte et effective que ce soit du point de vue de
l�environnement propos� aux usagers (coordination des horaires, lieux et p–les
d��changes, information, tarification), de celui du systfime de
transport (a�rien/ferroviaire/routier) ou de ses services (du train aux taxis collectifs en
passant par les services d�autocars ou de minibus).
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2.1.3 - Une volont� commune pour une mobilit� et un territoire plus
durables

Aller vers une mobilit� plus durable est l�une des orientations strat�giques du SRIT de la R�gion
Auvergne, rejoignant en cela la question du territoire durable abord�e par le SRADDT.

Si aller dans cette direction passe par une inflexion forte des choix et priorit�s en matifire
d�am�nagement  du territoire et de d�veloppement des infrastructures et services de transport, il
appara¯t aujourd�hui �galement �vident que la coordination des efforts, la mutualisation de certains
moyens techniques  et au-delfl des moyens financiers de tous les acteurs est n�cessaire pour faire
face aux enjeux et d�fis de la premifire moiti� du XXIfime sificle.

Ce souci de r�ponse coh�rente doit s�appuyer de faˆon indispensable sur une mise en commun
des volont�s de chacun d�insuffler le changement et sur la possibilit�  d�offrir des outils pour
accueillir cette volont�.

 Le SRIT de la R�gion Auvergne propose des r�ponses fl cette n�cessit� de mettre en Òuvre la
coh�rence notamment par l�implication de la R�gion dans la construction d�un outil collectif et
partageable visant fl f�d�rer les Autorit�s Organisatrices de Transport autour d�une Centrale de
Mobilit�.

2.2 - La participation ⁄ quatre axes de progr's

Les quatre axes de progrfis identifi�s correspondent chacun fl une fonctionnalit� du transport sur le
territoire auvergnat :

 axe 1 : favoriser le dynamisme et le rayonnement ext�rieurs  de l�Auvergne,
 axe 2 : adapter et moderniser le maillage des services et infrastructures pour renforcer

l£armature urbaine,
axe 3 : mettre en place les outils et les moyens permettant d�assurer une mobilit�

adapt�e sur l£ensemble du territoire,
axe 4 : faire de l�Auvergne un territoire de r�f�rence pour une mobilit� durable .

2.2.1 - Favoriser le dynamisme et le rayonnement ext�rieurs de
l£Auvergne

La question de l�accessibilit� et du d�senclavement de l�Auvergne est la question centrale partag�e
par l�ensemble des acteurs auvergnats et rappel�e r�gulifirement lors de chaque communication,
intervention ou enqu“te. Cette question se d�cline d�ailleurs de manifire globale sur l�ensemble du
territoire r�gional et fl tous les niveaux m“me si elle prend une importance particulifire :

 pour l�agglom�ration clermontoise par rapport fl ses capacit�s et potentialit�s fl s�int�grer
dans le champ des agglom�rations et m�tropoles franˆaises fl visibilit� e urop�enne et
internationale,

 pour les territoires les plus enclav�s du fait du relief et de l�insuffisance des moyens
existants pour y pallier (ouest du Cantal, sud de la Haute Loire) qui imposent un regard
diff�rent sur les choix strat�giques de desserte  (�quilibre a�rien/rail/route) .

Paradoxalement, pour le nord de l�Auvergne et l�Allier en particulier, les conditions de relief et
d�environnement alli�s au positionnement g�ographique du territoire l�ont conduit fl devenir un
territoire strat�gique de ci rculation pour les marchandises :

 porte d�entr�e sur l�Auvergne depuis le nord du pays et de l�Europe,
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 mais aussi, et de plus en plus, axe de travers�e entre la faˆade atlantique et la
p�ninsule ib�rique vers l�est de la France et de l�Europe.

Ces �l�m ents qui  b�n�ficient fl la France et fl l�Europe ont pour l�instant plut–t desservi l�Allier et
l�Auvergne (trafic routier, nuisances). Le SRIT propose d�inverser cette tendance en promouvant
une r�elle strat�gie de co -modalit� entre le rail, la route et l� a�rien pour traiter la question de
l�accessibilit� et du d�senclavement.

2.2.2 - Adapter et moderniser le maillage des services et infrastructures
pour renforcer l£armature urbaine

La structure territoriale de l�Auvergne a beaucoup �volu� ces dernifires ann�es. Toutefois elle a �t�
marqu�e par des ph�nomfines bien connus et qui pour certains ont �t� amplifi�s localement :

 la m�tropolisation de Clermont -Ferrand fl laquelle on associe aujourd�hui la notion de
§ plaque urbaine ¤ de Vichy fl Brioude et donc d�un territoire trfis vaste, en tout cas
beaucoup plus vaste que la seule commune ou agglom�ration de Clermont -Ferrand et
dont le principe de d�finition s�appuie directement sur la question des flux de
d�placements observ�s fl cette �chelle territoriale (volume s importants sur des �chelles
infrar�gionales relativement modestes),

 la structuration des autres agglom�rations auvergnates qui si elles disposent toutes de
leurs sp�cificit�s se situent globalement au m“me niveau de hi�rarchisation urbaine et
paradoxalement de localisation par rapport fl la m�tropole r�gionale,

 l�int�gration de Clermont -Ferrand et du r�seau urbain auvergnat dans son
environnement territorial constitu� de six r�gions limitrophes et d�autant
d�agglom�rations ou m�tropoles importantes dont deux parmi les plus importantes de
France (Lyon et Toulouse).

Replac� dans la perspective de d�veloppement durable et de modernisation des services, l�analyse
montre que, face fl chaque �chelle territoriale et pour y assurer des �changes, les systfimes de
transport ferroviaire et routier ne sont pas positionn�s de la m“me manifire.

Le systfime ferroviaire auvergnat est techniquement et durablement mieux plac� pour r�pondre aux
enjeux de type 1 (p�riurbain clermontois) que de ceux de type 2 (intervilles) et e ncore plus de type
3 (liaisons interr�gionales). Cette analyse a d�jfl �t� faite et a permis d�engager des actions
d�am�liorations/modernisations des infrastructures ferroviaires existantes. Celles -ci sont fl
poursuivre fl la fois dans leurs aspects de performance de qualit� et de p�rennit� des
infrastructures mais aussi d�ad�quation des services (fonctionnement horaire, mat�riel, qualit�,
intermodalit�).

La question se pose diff�remment encore une fois pour le Cantal et la Haute -Loire o° bien que  la
probl�m atique ferroviaire soit pos�e avec la m“me acuit� que dans les autres secteurs de
l�Auvergne, la probl�matique routifire est toujours consid�r�e comme un �l�ment fondamental de
r�solution du problfime d�enclavement et d�accessibilit�. Cette perception renvoi e notamment fl la
question de la qualit� des voies d�accfis jusqu�aux r�seaux routiers structurants et aux enjeux de
s�curit� et de confort dans un environnement montagneux.
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2.2.3 - Mettre en place les outils et les moyens permettant d£assurer une
mobilit�  adapt�e sur l£ensemble du territoire

L�une des priorit�s du SRIT consiste fl proposer sur l�ensemble du territoire r�gional des solutions
adapt�es aux contextes sp�cifiques qu�ils soient du registre de l�environnement g�ographique, de
la particularit� de la demande (handicaps) ou encore des deux fl la fois.

Ces �l�ments qui renvoient notamment fl la deuxifime priorit� du SRIT § Le bon mode de transport,
au bon endroit, au bon moment ¤ s�appuient sur des dispositions qui pour certaines ont d�jfl fait
l�objet d�investigations et d�analyse mais qu�il reste fl engager sur le terrain de manifire progressive
et raisonn�e.

Cette mise en Òuvre concerne :

 la coh�rence d�une offre de transport § de personnes ¤ adapt�e par un mode
d�organisation permettant de la hi�rarch iser et de la structurer autour de p–les de
transport (les gares) permettant ainsi l�interface avec le r�seau r�gional de transport
(l�intermodalit� physique) et leur articulation avec la desserte des zones peu denses du
territoire et l�accfis fl la mobilit�  des personnes fl mobilit� r�duite (transport fl la
demande, covoiturage),

 la coh�rence d�une  offre globale de services pour le transport de marchandises fl
l��chelle locale dans la perspective d�une valorisation des modes de transport alternatifs
au camion et fl la route (les Op�rateurs Fret de Proximit�).

2.2.4 - Faire de l£Auvergne un territoire de r�f�rence pour une mobilit�
durable et solidaire

Les r�ponses fl apporter aux probl�matiques soulev�es par le d�veloppement durable sont
nombreuses et vari�es,  reflets de l�importance et de la vari�t� des th�matiques abord�es dans ce
cadre.

Il ne s�agit pas dans le SRIT de la R�gion Auvergne de discuter de la pertinence de l��chelle
territoriale la plus apte fl consid�rer et traiter de tel ou tel aspect ou inter venir sur tel ou tel sujet.
L�ambition du SRIT est fl travers une d�marche collective d�engager un r�el processus
d�adaptation progressive et d�innovation permanente des outils techniques et sch�mas
d�organisation et de gestion des d�placements pour r�pond re dfis aujourd�hui et dans les
meilleures conditions aux d�fis �nerg�tiques et environnementaux.

Cette ambition s�appuie naturellement sur un certain nombre de points g�n�raux ou particuliers qui
couvrent plusieurs champs :

 celui de l�organisation et du d�bat :

d�une part en f�d�rant les Autorit�s Organisatrices de Transport autour de la
mise en Òuvre d�une Centrale de  Mobilit�, premier outil strat�gique de
d�clinaison du SRIT et de la volont� collective d�agir fl d�velopper autour
d�autres projets,

d�autre part en instituant de nouvelles formes et de nouveaux lieux de d�bat
autour de la mobilit� et des transports par le biais des technologies num�riques,
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 celui de l�anticipation :

par le d�veloppement de la recherche et de l�innovation dans le domain e de la
mobilit� et des d�placements sp�cifiques au contexte de l�Auvergne. Le potentiel
existant est d�ores et d�jfl important et a permis des r�alisations int�ressantes et
exemplaires,

par l�am�lioration de la coh�rence entre la planification territoriale  et planification
des transports, enjeux crucial fl moyen/long terme d�un vrai d�veloppement
durable pens� et r�fl�chi,

en promouvant en Auvergne  des solutions alternatives aux d�placements
automobiles tels que l�usage du v�lo sur des cr�neaux adapt�s com pl�mentaires
aux autres modes et systfimes.

2.3 - La formalisation du SRIT en dix- huit propositions

Les dix-huit propositions �labor�es sont fl consid�rer comme un ensemble global de mesures et de
projets qui vise fl progresser dans le sens des axes de progrfis d�finis. Pour “tre efficaces, elles
doivent donc “tre conduites de manifire parallfile et convergente.
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Les projets de desserte ferroviaire à grande vitesse en Auvergne septembre 2008
(Stratis; sources: SNCF, RFF, Conseil régional d’Auvergne)




Les hypothèses de scénarios pour la ligne à grande vitesse Paris- Orléans-
Clermont-Ferrand– Lyon (Setec Organisation d’après Agence Clermont Métropole ;

sources: RFF, IGN)


